
DÉBATS DES COMMUNES

Questions orales
Le premier ministre peut-il nous dire ce qu'il propose de

faire pour aider l'industrie de l'automobile étant donné que la
société Chrysler n'est pas la seule à se trouver en mauvaise
posture et qu'en Ontario seulement 25,000 travailleurs ne
peuvent gagner le pain quotidien de leurs familles ...

Mme le Président: A l'ordre.

Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Madame le
Président, je n'ai rencontré aucun de ces messieurs, mais le
cabinet a évidemment discuté de tout cela à de nombreuses
reprises. Le ministre de l'Industrie et du Commerce a rencon-
tré non seulement les porte-parole de l'industrie automobile,
mais aussi ses homologues du gouvernement américain et
ceux-ci se sont dits disposés à discuter de l'accord sur l'auto-
mobile avec nous.

* * *

LES SPORTS

LA DISTRIBUTION DES FONDS DE LOTO CANADA AUX ARTS ET
AUX SPORTS

Mlle Pat Carney (Vancouver-Centre): Madame le Prési-
dent, ma question s'adresse soit au ministre chargé des sports
soit au secrétaire d'État.

Étant donné que les provinces ont donné au gouvernement
fédéral un chèque de 6.4 millions de dollars, en guise de
quote-part pour Loto Canada et étant donné que le chèque n'a
pas été encaissé et que, partant, $3,000 d'intérêts sont perdus
chaque jour, le ministre pourrait-il dire à la Chambre si le
gouvernement a l'intention d'encaisser ce chèque pour en faire
profiter les arts et les sports, selon les modalités arrêtées par
l'ancien gouvernement?

L'hon. Gerald Regan (ministre du Travail): Madame le
Président, je remercie madame le député pour cette question
importante.

M. Epp: Vous voulez dire le député.

Une voix: L'honorable député.

M. Nielsen: Sexiste!

Mme le Président: A l'ordre, s'il vous plaît.

Des voix: Bravo!

Mme le Président: Le ministre pourrait l'appeler le député.

Des voix: Bravo!

M. Regan: Madame le Président, je m'incline sans regimber
devant votre décision, mais si nous ne pouvons pas les appeler
mesdames, je suppose que nous ne pouvons pas non plus traiter
les autres de messieurs.

Des voix: Bravo!

M. Regan: En réponse à la question, je tiens à dire qu'ayant
reçu des provinces un chèque visé d'un montant légèrement
supérieur à 6 millions de dollars et ne voulant pas l'encaisser

avant d'avoir tiré au clair les aspects juridiques de l'accord
provisoire que l'ancien gouvernement avait essayé de conclu-
re-mais n'avait peut-être pas entériné-avec les provinces,
nous avons renvoyé le chèque visé aux provinces car un tel
chèque ne donne pas droit à des intérêts et nous avons reçu en
retour un chèque ordinaire. Cela signifie que les dix provinces
canadiennes perçoivent entre-temps ces intérêts de $3,000 par
jour. Voilà bien un autre exemple de générosité et de bienveil-
lance de la part du gouvernement fédéral!

Des voix: Bravo!

LE FINANCEMENT DE LA GALERIE D'ART DE VANCOUVER

Mlle Pat Carney (Vancouver-Centre): Madame le Prési-
dent, puisque le ministre n'a pas répondu à la question et
puisque les libéraux ont montré qu'ils préfèrent le financement
par voie de déficit à l'emploi de chèques visés, je vais donc
poser ma question supplémentaire au secrétaire d'Etat.

Puisqu'une partie de ces crédits aurait été affectée, à titre de
contribution du gouvernement fédéral, à la transformation du
vieux palais de justice de Vancouver en galerie d'art et comme
des particuliers de Vancouver ont apporté une contribution de
5 millions de dollars qui dépend du financement fédéral, le
ministre recommande-t-il à la galerie de Vancouver de rem-
bourser ces dons aux citoyens de la ville compte tenu du refus
de la part du nouveau gouvernement d'allouer ces crédits aux
ministères concernés pour qu'ils les répartissent comme prévu?

L'hon. Francis Fox (secrétaire d'État et ministre des Com-
munications): Madame le Président, je remercie le député de
sa question. Je voudrais lui signaler que le projet d'investisse-
ment en question a bien fait l'objet d'une promesse au cours de
la campagne électorale par l'ancien gouvernement qui n'y avait
pas attaché de somme précise.

Dès que la question de la répartition des fonds de Loto
Canada sera réglée, le gouvernement sera en mesure de revoir
les demandes d'immobilisations qui lui viennent de partout au
Canada et nous examinerons alors comme il convient le projet
dont parle le député.

* * *

LA CONSTITUTION

LE FEDERALISME RENOUVELE-LA COMPETENCE EN MATIERE
DE LOTERIES

Le très hon. Joe Clark (chef de l'opposition): Madame le
Président, ma question supplémentaire s'adresse au premier
ministre. Je me demande s'il pourrait nous dire si le fait de
réaffirmer la compétence du gouverneent fédéral en matière de
loteries fait partie du fédéralisme renouvelé dont il a parlé.

Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Madame le
Président, nous sommes en train d'étudier la question et d'en
discuter.
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